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Il s’agit de la loi de comportement la plus simple pour les solides. Nous verrons plus 

loin (Chap. II.11) que tout matériau se comporte d’abord élastiquement avant 

d’entrer en plasticité ou de se rompre.



Rappel du comportement du ressort. Dans la partie élastique, il y a proportionnalité 

entre l’effort F et le déplacement u. Le coefficient de proportionnalité k, appelé 

coefficient de raideur, est une caractéristique du ressort (fournie par le fabricant) qui 

tient compte du matériau et de la géométrie du ressort. Cette approche ne convient tient compte du matériau et de la géométrie du ressort. Cette approche ne convient 

donc pas à notre propos, puisque nous recherchons une loi caractéristique du 

matériau uniquement.



C’est une vision un peu simpliste des choses. Le comportement d’un matériau n’est 

évidemment jamais la réponse d’un conglomérat de barres 1D. Mais cette approche 

peut être vue comme une bonne vulgarisation de ce qui se passe dans un essai de 

traction.traction.



Le caractère « élastique » d’un matériau est défini par sa capacité à retrouver sa 

géométrie initiale lorsque l’on retire les efforts appliquées.



Le coefficient de Poisson est sans unités.



Exemple d’application sur un câble en acier. Les valeurs sont réalistes et constituent 

une information sur les ordres de grandeur.



Il ne faut jamais perdre de vue que l’essai de traction est fondamentalement 

unidimensionnel. La réalité tridimensionnelle des matériaux lie en toute généralité 

les contraintes et les déformations dans les 3 directions. Ces relations sont données 

pour s’en rendre compte et ne doivent évidemment pas être mémorisées.pour s’en rendre compte et ne doivent évidemment pas être mémorisées.


